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SÉANCE DU 6 DÉCEMBRE 2023

06 - FIXATION DES MAJORATIONS D'INDEMNITÉS DE FONCTION DES
ÉLUS MUNICIPAUX

En application des articles L2123-22 et R2123-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, le conseil
municipal peut voter des majorations d'indemnités de fonction au maire, à ses adjoints et conseillers
municipaux délégués.

Ces  majorations  s’appliquent  aux  taux  votés  par  l’organe  délibérant  et  n’abondent  pas  l’enveloppe
indemnitaire  de  base.  Elles  se  calculent  de  manière  individuelle.  Ces  dernières  font  l’objet  d’une
délibération à part de la délibération fixant les indemnités de fonction. 

Ainsi,  pour  la  municipalité  Cherbourg-en-Cotentin,  les  majorations  individuelles  proposées  sont  les
suivantes: 

• au titre de commune chef-lieu de d’arrondissement : +20% 
• au titre de commune attributaire de la Dotation de Solidarité Urbaine et de la Cohésion Sociale au

cours de l'un, au moins des trois exercices précédents ; dans ce cas, les indemnités de fonction
peuvent être votées dans les limites correspondant à l'échelon immédiatement supérieur à celui
de la population de la commune, soit par rapport à la strate de 100 000 à 200 000 habitants.

Ceci étant exposé, l’assemblée est invitée à accorder :

• la majoration de 20% au titre de la commune chef-lieu d’arrondissement à monsieur le maire,
madame et messieurs les maires délégués de Cherbourg-Octeville, Equeurdreville-Hainneville et
Tourlaville, mesdames et messieurs les adjoints au maire, mesdames et messieurs les conseillers
municipaux délégués

• la  majoration au titre  de commune attributaire de la Dotation de Solidarité Urbaine et  de la
Cohésion Sociale à monsieur le maire, messieurs les maires délégués de Cherbourg-Octeville,
Equeurdreville-Hainneville et Tourlaville, mesdames et messieurs les adjoints au maire.

Et autorise Monsieur le maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente
délibération.

Ces dispositions sont appliquées à compter de la date d’entrée en fonction des élus

Le conseil municipal est invité à délibérer.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 17h44 Nombre de votants : 54

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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